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,Art.2.- Le F.L.N.C. est l'or€anisation d'
avant-~arde revo1utionnatre du peuple du
Congo-Kinshasa connu aujourd'hui sous Ie
nom de Republi~ue du Zaire.

II a pour but de re€rouper toutes
les forces vives du pays,notamment,les pay
sans,les travailleurs et les intellectuels
revolutionnaires afin d'edifier un FRONT
populaire politico-militaire dont 1a tache
fondamentale consistcra a mener une lutte
de liberation nationale,qui aboutira a l'
aneantissement de la dictature fasciste ac
tuellement au pouvoir a Kinshasa,en institll
ant en lieu et place un pouvoir populaire
qui mettra fin au regime d'exploita-

(I)
CHAPITRE PREJMIER

PRINCIPES GENERAUX:-

Art.I.- La creation du FRONT DE LI~RATION
NATIONALE CONGOLAIS (F.L.N.C.) est 1a vic~
toire de 1a pensee po1iti~ue de PATRIGE LU
~fl]{BA,laconsequence logi~ue de l'experien
ce po1iti~ue ~ue Ie peuple con~1ais tire
de la situation politi~ue neo-coloniale a
1a~uelle est soumis depuis l'accession du
Con~o-Kinshasa a l'independance Ie 30 Juin
I960.



----_........____

ouv~er,tout ,aysan,tout comiattant,tout in~
tellectuel revolutionnaire concolaia \ui aD ver
ill des presents Statuts et ciuprocrume du l!'RONT,
par un acte de tei individual en a Revolution,
'demande son adhesion au FRONT,milite activement
tans 1es orcan1sations de iase,appli\ue 1es di
rectives iu FRONT et olserve 1a discipline poli··
tico-lli.li~I1t.

Art.5.- Tout Membra du F.L.N.C. doit :
I
I _ etra conva1ncu de P etude permanente et de l'

application de maniere vivante et creatric.e de
l'ideo1oc1e Bocialiste,

~ ··A~ .

- etre toujours et partout un travailleur exemp
lai~,diBcipliD.e et pret. a tout-. J

DES MPJRES •
II Conditione i'a&h8sion.

Droit et devoirs.

Art.4.- ~~ ETRB MEMiRE 'du F.L.N.C. tout

1i.1coloniaU8LlI.6, 1e l180-c.:Jlonialisme et 1'im,e
riltlllllllle.
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*,OD. te l'hoDIIIIe par l'homme dont no tre r>QIuple
est victime de leo pf\rt d'il 1'lm}' a 11 r.If."· t ri"f.1

valet. 100&ux •
.... ':II: T_ r L N C" fl~'t \U1 ~\) w",o,.,. l r~rolu -~~.J.-~ 'i i'~ -

.tionnaire et pro~re3s ete. I1 !)I~ \'ftclt e·t:rc 1
noyau diriceant du Peuplo Conaolr~s,tire sa
force des masses ouvrieree et paysannes,dee
comiattants et intellectuels revolutionna1re~

o resolument encaPs dans le com.at pour·l'inae
pendance totale,a i_cratie et le ·80ciali~.

La F.L.N~C. existe pour 1e Peu,le •
11 est au serviae du peuple c'es~- ,

dire au servic3 des masses les plus exploitees
du Peuple Congolais. . ,

. Trois principes ceneraux caracterisent
le F.L.N.C.: una theorie revolutionnaire,une ..
discipline politico-militaire,la liaison avec -
lea masses, a solidarite militante avec ~ous
les Peuples opprimes en lut~e dans le monde.

FERMEMENT ATTACHE a la lutte des peup-
les opprimes,le F.L.N.C. s'unit resolument avec
tous les parti'S et mouvements \ui poursuiv.ent
les: memes Oljectifs \ue lui et soutient les

mouvements at les peuples ~es comme lui
dans la lutte'de liberation nationale contre



2g Des fautes.
Art.7.- Les fautes simples seront definies
'dans Le reclement interieur du FRONT

Art.8.- Sont fautes craves:
1a trahison ou l'inconse~uence ideologiq_ue;
Ie refus d'executer les a;~~ctives venant, , ,
des orcanes superieurs ou votees par la ma-
jorite; .

- Ie travail fractionnel,l'utilisation de l'
autorite a des fins personnelles,l'acus du
pouvoir et la corruption; .
Ie d8n1crement du FRONT et de ses membres,

- La divulption des secrets; .
Ie'detourne~ent o,esfoncis,l'utilisation des
Diens du FRONT E. des fins personnelles;

du FRONTf
- d'elire les prcanismes du FRONT a l'echelon

ou 11 se trouve;
de prendre· part dans les reunion$'~culieres
du FRO~, a Ie discussion des proglemes theo
riq_ues et prati~ues de la politi\ue du FRONT,
fo~uler les propositions concretes sur Ie
travail du FRONT.

(5)
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....sacrifice; _
etre particulierement vi«ilant arm i'
em,echer les arrivistes,les ~omploteurs
et les opportunist-es d.' usurper la direc
tion du FRONT a ~uel~ue echelon ~ue ce
soit,et de ~arantir que la directio~ du
FRONT soit a jamais aux maana des revo -
lutionnaires;
pratiquer la criti~ue et l'auto-critique
comme methode .'amelioration du travail
du FRONT;

_ combattre resolument Ie re«ionalisme,le
tribalisme et Ie tr~vail fractionnel sou~
toutes ses formes;
se conformer a l'orientation politi~ue
du FRONT; , I

etre exemplaire dans sa vie privee;, I

_ faire toujours preuve de vigilance a l'
egard des a~tivites subversives de l'~
perialisme et de ses valets locaux;garder
les secrets du FRONT;

_ n'appartenir a aucune autre formation
politi~ue independante du parti et n'av
~ir aUClliilien avec les forces anti-na -
tionales,anti-revolutionnaires et anti -
socialistes.

Art.6.- TOUT_MEMBRE du F.L.N.C. a Ie droit
_ d'etre elu aux organismes de direction



Art.I3.- Le principe d'organisation du FRONT
est le centralisme democrati\ue. Les organes de
direction ~ tous les echelons du FRONT sont elus
par la voie de consultation democrati~ue de la
base au sommet. '

Tout Ie FRONT doit se soumettre ~ une
discipline uni~ue,l'individu doit ~e soumettre a
1 t o'rgard.eat.Lon,La minorite a la majorite.l' eche
lon infeneur aI' echelon superieur et l'ensemb Ie
du parti au Comite Central, emanation du Con~res.

CHAPITRE III
Le principe d'organisation du FRONT

ligations sur les faits avec le'plus C1'and soins,
les etudier serieusement et entendre avec une, .
tres ,~rande attention les explicat:i.onsde 11inte-
resse. .
Art.I2.- La Section competente pour connaitre l'
action disciplinaire est calle a 1allluelleappa.l'-
tient le militant.

, La suspension ,I'expulsion temporaire
ou definitive entra1.nent de plein droit la deche
ance de la fonction elective:

(7 )
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.. ifArt "9. - Tout MemIre ~ui n Iaura pas re:pondua ses o'li€ations statutaires ou ~ui aura co
mmis une infraction a la aiscipline au FRONT
peut faire llo.jet des sanctions suivantes:
- suppression avec ou sans decheance te'1a

fonction;
- exclusion temporairej
- exclusion definitive;
Les elements d~generes et opportunistes contre
1es~uels on possede des preuves irrefuta'les
seront expulses.LI exclusion est prononcse'par
Ie Comite Central d~RONT.

Art.IO.- Seu1 Ie Con:res peut relever de ses
fonctions un Mem~re au Comite Central ou lui'
app1i~uer une sanction de mise en o'servation,
de suspension ou d'expulsion.En cas d "urC'ence
cette decision peut etre prise par la Session
du Comite ~entral a la majorite de ~3.
Art.II._ Les orC'anismes au FRONT devront ~uand
il.s'agit de ratifier l'expulsion alun membrar
observer le maximum de pruQenoe,faire des inves-

Ie fait d'~~a,er l'orranisation sans en
avoir re9u un mandat.

3~,Des sanctions.

(6)



les AdministrationD',eat l'uaembUe 1!6-
nm-ale .ilea m_bres de l' ~chelon corres";
pondant ainsi que-Ie COniiUCentral' qui
'en est is,su. . ' '

l!h ,oe ~i. concenne Lea Forces
,.Arm&esRt!volutionnaires -du F.L.N.C.,-l~ .
direotion p.oHtfque est assum~epaz les
Commandantsde BataillOJltde Compagnieet
de graupe:; second&spar un COf!IIlissaire
Polit1que a chaque ~chelon' hi~archique.

Les assembl~es g~~rales du '
.ffiCNTa. taus les tSchelons Bont convoqueen
par lee Comit~BdU'FRONTdes ~chelons
oorresponciants.

A taus les niveaUlC,la.oonvoca
Hon' des assemb1~es,g~,&rale8 du 'FIWlTT
et. La.Hste des Hembres'~lus des, Comites
respectifs doivent 'recevoir l'approb~ti
on des organilsmesde 1"chelOli sup~rieur.
Art .15- Awe dirr&rente ~chelons :Plan
'looa1,Arm~e.!htreprises, Etablissements,
Admiiiistratians,les Comit~8du Rlm,IT
.constituent 1AIdirection principale con
form&lent awe pdno1pes de direct ion uni-
. que,de liaison ~tr.oite avec les masses
et l'~inistrationr simp1iri~e.

L'arganisation conorMe,et les
tAohes a·taus.1es ~ohelons se feront pur
acte du-liRWT,en tenant compte des condd-«

• 19)
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Les or~es de direction a tous les
echelons du FRONT doivent regulierement ,
rendre compte de leur travail aux Con~es
ou Assemblees ~nerale8 des membres,recueil
lir constamment au sein et en dehors du _ .
FR01TTI'opinion des maases et accepter leur
controle.

Tout membre a Ie liroitd.'adresserdes
critiCl.ueset des sugestions aux organisati-:
ons du FRONT'et aux Diri~eants a tous 'ies
echelons,tout membre qui est en desaccord
avec les resolutions ou ins~ructions des or-" ,ganisations'du FRONT,est autorise a reserver
son opinion ,eta Ie droit de s'adresser di
rectement aux echelons superieurs,et ce jus
-,u'au Comite.Central. Ii faut creer une-at
mosphere de politique ou re~ent a la fois
Ie centralisme democratiCl.ue,ladiscipline et
la liberte,i'union de volonte et,pour chacun,
un etat'd'esprit fai~ ae satisfact~on et d'
entrain.

Art.14.-L' organe supreme de direction du
FRONT est Ie Congres CluPeuple et dans l'in
tervalle des Con~es,~e Comite Central ema
nation Je celui-ci.

L,' organe de direction de FRONT,sur
Ie plan local,dans les Entreprises,



CJAPITRE T
lana 1e ca.il'e de la mo_ilieation

ies masses coJ1COhis8S autour 4e son procr.mme r8.01utioDDaire,le r.L.R.C. a cree

11 raun. 1e ollou des aem_res tu 1Ilreau.
Pol1t1,u. e1ua par 1e Comi te Central sur
propos1tioa 'u Pr8&i'ent 'U Comittl Central'U P.L.I.C.

Art.I7.- 18 Comittl Central est l'orcane
cUripaat u FRONT,Una 1& oonjODciure &0-
tuell •• 11 peut allre en son seiD un 1u.re&i1, ,
Poll U,ua composeie trois .. _res au moin.
.t i au plus. 11 peut mo,uer lee III8IIltre.
iu Iu.re&ll Poll U,ue sur propoeitiOD. iu Pr8-
aii_t. J

18 iu.reau Pollti,ue aura pour ta
alae la conception et 1& "tinitioa i. l' ori
entation pol1U,U8 a auivre Tie-&-vi8 'ea
prolll_s i' aotuali t8 au sein at en 'abors
iu P.L.N.O.

11 peut etre cree aupre. tu Comit8
Central una collllissiOD Pe11ll8Denteiont lee
IlI8IIlltreesont appalesCommisaaires Pollti,U8S.
Oeux-c1 auront la ~che te representer Ie
Comi t8 Central tans tous les orpni8118S iu
PRONT.

(II)

o

I.e Concrea au Peuple eat OOD.'90'_-
• r 1e Prtisitent ·du Com!t8 C811.tral. 14\ue pa t 1 port mo-c:JIlToca·tio•• 1' orire au jour e e ~p t

r&l tJoot co;:':'\m1. •.~t;S aUXmall.rea pre~en a all
~;;"rfl o.e 1e eeancei'ouverture ies u.ta.

I .. Concres liu Peuples est aouve-
:"iOl. :1 Ell,tdll& ,t sanctionne lee rapports

.~': C).:l.:.ite ce~~r:z~in1tles pr:i.D.~peei'action
.;li"i 'o-mili taire du FRO~"Tsur les ,uest1one
.'" ... tant a 1& l~~te de llll8ration au peu:)~ rapper -.'
pie conco1ais• t11 aaopte et moQifie las statu e.

ClAPITBI IT
.L.orpDi. ... t1cm Centrale
iu FBOliT.· , .

/t.rt.I'.- Le Concree 4u hupl. ee riuDit
en SessioD. oriJ,naire. tous l,ea ~ aDS.
Toutefoia.i8D8, les ci~onetaDce. actuell.~
Ie Comite Central &ieee en lieu, et place
Co~s co:npt. tenu i~ atatut po-politi,ue
;lu FRONTf,lt au caractere cl.aDieatiD. ie notre

tiou olljfteti....a et au._JecUve. 4u lICIa.. t .t
, •• li..m.

(10)



Art.20.- ~ S1ece iu F.L.N.C. eat fixe pro
visoirement a un lieu connu .e tous les mem
.res.Il p8ut atre transferS ~r iec1sion clu
COmi t8 Central en tout autre lieu cluTerri.·
, I
±oil:lI.National.

CHAP1TRE VII

De la revision des presents Statute et
Sie"e.:"

Art.19.- Les ressources «iu Parti provien
nent:

t,..) des coUsations des Membres,

.)des dons lieepartie et front amis.

Des ressourees tu Partie

CHAPITRE VI

dant en Chef des Forces Arm~efl
Revolutionnaires.
des Mam'res.

Le fonctionnement du Comite Central ainsi
lI.ueles attrilutions respeetives lieses
mem'res- seront definis par Ie Re,lement 1n
terieur du F.L.N.C.

(13)

- l'OFEC : Or~anisation des Femmes Co~lai
se~ dont Ie lut est de sensibiliser les
congo Iai.seeaux prollemes poiltiques "',
pays.

- la J.F .'L.N.C. : Jeunese du Front de Libe
ration Nationale Congolais dont la tache
principale consistera a orientar les je~,
nes congolais vers la prise de conseien-
-ce nationale et,la defense des interets
patrioti~ues-.
la LINAP1 : Li~e Nationale des Pionniers
servira la revolution populaire co~olait!"
se par la preparation aes pionniers con- -
golais aux taches patrioti~ues.

Les statuts des or~isations
des masses dont l'orientation et Ie fone -
tionnement sont &efinis par un acte du Pr8-
sident 1u FRONT,seront elaDores eonforme -
ment aux Statuts et re~lement interieur du
F.L.N.C.

Art.18.- La Comite Central est compose de
-25 membre au moins et 50 au plus elus par
Ie Con~es du Peuple et eomprend : _

Pr6sident,qui est en meme temps
President du F.L~N.C. et Comman-

a son ima~e trois orranisations des u~ssesa savoir :

(I2)
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,".21.- Ie CoIIitec.tral eeul b~te •
renser ou a 80iltier le8 Jlr8eenu StAtute.-
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